
DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITÉS 
LOCALES

BUREAU DES ENQUÊTES PUBLIQUES ET INSTALLATIONS

CLASSÉES

SK/922

Arrêté du 1er octobre 2020
portant mise en demeure à la société BLANC TIP TOP de respecter les dispositions de

l’arrêté ministériel du 14 janvier 2011 réglementant ses installations de Rixheim

Le préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le livre I, titre 7 du code de l'environnement et notamment son article L.171-8 I,

VU l’arrêté ministériel du 14 janvier 2011 relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations  relevant  du  régime  de  l'enregistrement  au  titre  de  la  rubrique  n°2340  de  la
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement,

VU  l’arrêté  préfectoral  du  13  juillet  2018  portant  enregistrement  d’une  activité  de
blanchisserie industrielle exploitée par la société BLANC TIP TOP à Rixheim,

VU le rapport du 8 septembre 2020 de la Direction de l’environnement, de l'aménagement et
du logement chargée de l’inspection des installations classées suite à la visite du 30 juillet
2020,

Considérant que la chaufferie n’est pas équipée de système d'évacuation naturelle de fumées
et de chaleur (DENFC) ni d’amenées d’air frais,

Considérant que ces deux équipements sont prescrits par l’article 15 de l’arrêté ministériel du
14 janvier 2011 susvisé,

Considérant que des conteneurs de produits dangereux (acides forts et bases fortes) ne sont
pas stockés sur des rétentions adaptées,

Considérant que  l’article  25 de  l’arrêté ministériel  du  14 janvier  2011  susvisé  prescrit  des
rétentions pour les produits susceptibles de polluer les sols ou les eaux,

Considérant  que  des  conteneurs  d’acides  forts  et  de  bases  fortes  sont  stockés  sur  une
rétention commune,
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Considérant  qu’une rétention ne doit pas être commune à des produits incompatibles entre
eux,

Considérant que des déchets dangereux de type DEEE (déchets d’équipements électriques et
électroniques) se trouvent mélangés avec des déchets non dangereux de type DIB (déchets
industriels banals),

Considérant que  l’article  53  de  l’arrêté  ministériel  du  14  janvier  2011  susvisé  prescrit  la
séparation des différents types de déchets,

Considérant les  dispositions  de  l'article  L.171-8  du  code  de
l'environnement : « Indépendamment des poursuites pénales qui peuvent être exercées, en cas
d'inobservation  des  prescriptions  applicables  en  vertu  du  présent  code  aux  installations,
ouvrages,  travaux,  aménagements,  opérations,  objets,  dispositifs  et  activités,  l'autorité
administrative compétente met en demeure la personne à laquelle incombe l'obligation d'y
satisfaire dans un délai qu'elle détermine. »,

Sur proposition du sous-préfet, secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE

Article 1  er   : la société BLANC TIP TOP, dont le siège social est sis 6 rue Robert Schumann à
Rixheim (68170) est mise en demeure de respecter, dans un délai de trois mois à compter de
la  notification  du  présent  arrêté, les  prescriptions  des  articles  15,  25  et  53  de  l'arrêté
ministériel du  14  janvier  2011  reprises  ci-après,  pour  ses  installations  situées  à  la  même
adresse :

« Article 15
La chaufferie est équipée en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de
chaleur (DENFC), conformes aux normes en vigueur, permettant l'évacuation à l'air libre des
fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas d'incendie.

Ces  dispositifs  sont  composés  d'exutoires  à  commande  automatique  et  manuelle  (ou
autocommande). La surface utile d'ouverture de l'ensemble des exutoires n'est pas inférieure à
2 % de la surface au sol du local.

Afin d'équilibrer le système de désenfumage et de le répartir de manière optimale, un DENFC
de superficie utile comprise entre 1 et 6 mètres carrés est prévu pour 250 mètres carrés de
superficie projetée de toiture.

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local ou depuis
la zone de désenfumage. Ces commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des
accès et installées conformément à la norme NF S61-932.

L'action  d'une  commande  de  mise  en  sécurité  ne  peut  pas  être  inversée  par  une  autre
commande.

Les  dispositifs  d'évacuation  naturelle  de  fumées  et  de  chaleur  sont  à  adapter  aux  risques
particuliers de l'installation.
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Tous  les  dispositifs  installés  en  référence  à  la  norme  NF  EN  12  101-2  présentent  les
caractéristiques suivantes :

- système d'ouverture de type B (ouverture + fermeture) ;

-  fiabilité  :  classe  RE  300  (300  cycles  de  mise  en  sécurité).  Les  exutoires  sont  soumis  à
10 000 cycles d'ouverture en position d'aération ;

- la classification de la surcharge neige à l'ouverture est SL 250 (25 daN/m²) pour des altitudes
inférieures ou égales à  400 mètres et  SL 500 (50 daN/m²)  pour  des altitudes supérieures à
400 mètres  et  inférieures  ou  égales  à  800  m.  La  classe  SL  0  est  utilisable  si  la  région
d'implantation  n'est  pas  susceptible  d'être  enneigée  ou  si  des  dispositions  constructives
empêchent l'accumulation de la  neige.  Au-dessus de 800 m, les exutoires sont de la  classe
SL 500 et installés avec des dispositions constructives empêchant l'accumulation de la neige ;

- classe de température ambiante T (00) ;

- classe d'exposition à la chaleur B 300.

Des amenées d'air frais d'une superficie au moins égale à la surface des plus grands exutoires
sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits,
soit par les portes des locaux à désenfumer donnant sur l'extérieur. »

«Article 25 
  I.  - Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est
associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux
valeurs suivantes :

100 % de la capacité du plus grand réservoir ;

50 % de la capacité totale des réservoirs associés.

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité
de rétention est au moins égale à :

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale
des fûts ;

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ;

-  dans  tous  les  cas,  800  litres  minimum  ou  égale  à  la  capacité  totale  lorsque  celle-là  est
inférieure à 800 litres.

II.  - La capacité de rétention est  étanche aux produits  qu'elle  pourrait  contenir  et résiste à

3/5



l'action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui
est maintenu fermé.

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment.

Les  produits  récupérés  en  cas  d'accident  ne  peuvent  être  rejetés  que  dans  des  conditions
conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets.

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une
même rétention.

Le stockage des liquides inflammables,  ainsi  que des autres produits  toxiques ou dangereux
pour l'environnement,  n'est  autorisé sous le  niveau du sol  que dans des réservoirs  en fosse
maçonnée, ou assimilés, et,  pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées ci-
dessus.

III. - Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses
pour l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche. Les aires de
dépotages sont équipées de façon à pouvoir recueillir les matières répandues accidentellement,
de façon que le liquide ne puisse s'écouler hors de ces aires.

Les matières recueillies sont de préférence récupérées et recyclées ou, en cas d'impossibilité,
traitées conformément aux articles 30, 52, 53 et 54. »

«   Article 53  
L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou
non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques.

Les déchets et résidus produits sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans
des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux
météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs)
pour les populations avoisinantes et l'environnement.

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets dangereux, sont réalisés
sur des cuvettes de rétention étanches et, si possible, protégées des eaux météoriques.

La quantité de déchets stockés sur le site ne dépasse pas la quantité mensuelle produite (sauf
en situation exceptionnelle justifiée par des contraintes extérieures à l'établissement comme les
déchets générés en petites quantités [< 5 t/an] ou faisant l'objet de campagnes d'élimination
spécifiques). En tout état de cause, ce délai ne dépassera pas un an. »

Article 2 : faute pour l’exploitant de se conformer aux dispositions de la présente mise en
demeure,  il  peut être fait application, indépendamment des sanctions pénales encourues,
des sanctions administratives prévues à l’article L.171-8 du code de l’environnement.
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Article  3 : le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Haut-Rhin,  le  directeur  régional  de
l'environnement, de l'aménagement et du logement (service de l'inspection des installations
classées) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont
une copie est notifiée à la société Blanc Tip Top.

À Colmar, le 1er octobre 2020

Le préfet,
pour le préfet et par délégation,

le secrétaire général

signé

Jean-Claude GENEY

Délais et voie de recours :
En vertu de l'article R.421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Strasbourg ne peut être saisi 
que par voie de recours formé contre cette décision, et ce, dans les deux mois à partir de sa notification.
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